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Les Certificats ont fait l’objet d’une demande d’admission sur le marché de Euronext Paris 
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'LVSRVLWLRQV�*pQpUDOHV�
 

��� Autorisation�  L'émission des Certificats a été autorisée par 
une résolution du conseil d'administration de 
l'Emetteur adoptée le 7 mai 2007. 

��� Nombre de Certificats�  Voir tableau §20. 

��� (a)� Tranches de Certificats�
(b)� Préciser si les Certificats doivent être consolidés 

et former une seule tranche, assimilables aux 
Certificats d'une tranche existante�

 8 Tranches. 

Non Applicable 

 

��� Type de Certificats�  Certificats Bonus sur Action à Niveau Bonus 
et Barrière Désactivante.  
�©�&HUWLILFDW�%RQXV�ª��  

��� Date d'émission des Certificats�  13 février 2008 

��� Prix d'Emission (par Certificat)�  Voir tableau §20.�
��� Forme des Certificats �  Les Certificats sont émis au porteur. La 

propriété des Certificats sera établie par une 
inscription en compte, conformément à 
l'article L. 211-4 du Code monétaire et 
financier. 

��� Sous-jacent�  Voir tableau §20. 

��� Bourse / / Marché Lié�  Euronext Paris / Euronext.liffe 

���� Parité  1 Certificat pour une Action 

���� Niveau initial du sous-jacent  Non Applicable 

���� Certificat à Maturité Ouverte�  Non 

���� Date d'Evaluation�  Voir tableau §20. 

���� Heure(s) d'Evaluation  Non Applicable 

���� Cas d'Echéance Anticipée Automatique  Non Applicable 

 

���� Cas d'Echéance Anticipée Volontaire  Non Applicable 

���� Si le calcul de la moyenne s'applique dans la 
détermination du niveau du sous-jacent en cas de 
Dérèglement du Marché, préciser le mode de calcul de 
la moyenne 

 Non Applicable 

���� Centre(s) financier(s) supplémentaire(s) pour les 
besoins de la définition de Jour Ouvré 

 Non Applicable 

���� Autres définitions  Non Applicable 

���� Tableau   
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�
7UDQFKH 6RXV�-DFHQW� 1RPEUH�

GH�
&HUWLILFDWV�

3UL[�
G
(PLVVLRQ�
�(85� 

%DUULqUH�
'pVDFWLYDQWH�

�(85��

1LYHDX�%RQXV��
�(85��

'DWH�
G¶(YDOXDWLRQ 

1A BNP Paribas 15 000 61,83 52,00 87,00 19-juin-09 
2A AXA 40 000 22,39 18,00 30,00 19-juin-09 
3A Vivendi universal 35 000 26,91 22,00 33,50 19-juin-09 
4A GAZ de France 25 000 36,49 29,50 46,00 18-déc-09 
5A SCHNEIDER 12 000 74,10 62,00 99,00 19-juin-09 
6A SANOFI 18 000 51,70 43,00 63,50 18-déc-09 
7A UNIBAIL RODAMCO  5 000 153,73 128,00 210,00 18-déc-09 
8A NATIXIS 85 000 11,17 9,00 14,50 19-déc-08 
�
5qJOHPHQW�
 

���� Date de Règlement�  5 Jours Ouvrés après la Date d’Evaluation 

���� Niveau(x) de Référence  Barrière Désactivante et Niveau Bonus (sujets 
à ajustements) (Voir tableau §20) 

���� Modalités de Règlement   Règlement en Espèces 

���� Calcul du Montant de Règlement  A l’échéance, le Porteur de Certificat recevra 
un montant en Euros égal à : 

- Si la Barrière Désactivante a été touchée 
par le sous-jacent : OD� 9DOHXU� )LQDOH� GX�
VRXV�MDFHQW�GLYLVpH�SDU�OD�3DULWp ; 

- Si la Barrière Désactivante n’a jamais été 
touchée par le sous-jacent, et si la Valeur 
Finale du sous-jacent est inférieure au 
Niveau Bonus : OH� 1LYHDX� %RQXV� GLYLVp�
SDU�OD�3DULWp ;  

- Si la Barrière Désactivante n’a jamais été 
touchée par le sous-jacent, et si la Valeur 
Finale du sous-jacent est supérieure au 
Niveau Bonus : OD�9DOHXU�)LQDOH�GX�VRXV�
MDFHQW�GLYLVpH�SDU�OD�3DULWp. 

9RLU�����©�0RGDOLWpV� VXSSOpPHQWDLUHV�SRXU� OH�
FDOFXO�GX�0RQWDQW�GH�5qJOHPHQW�ª 

���� Devise de Règlement pour le paiement de tout montant  EUR 

���� Taux de Change et Taux de Change de Substitution 
pour la conversion, si nécessaire, de tout prix, cours ou 
de tout autre montant dans la Devise de Règlement 
concernée, et détails de la détermination de ces taux�

 Non Applicable 

���� Modalités supplémentaires pour les Certificats Turbo 
Call : 

 Non Applicable 

���� Modalités supplémentaires pour les Certificats Turbo 
Put : 

 Non Applicable 

���� Modalités supplémentaires pour les Certificats Turbo 
Call à Fenêtre d'Activation : 

 Non Applicable 

���� Modalités supplémentaires pour les Certificats Turbo 
Put à Fenêtre d'Activation : 

 Non Applicable 
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���� Modalités supplémentaires pour le calcul du Montant 
de Règlement : 

 Applicable 

(a)  Fenêtre d'Activation  Non Applicable 

(b)  Période d'Observation de la Fenêtre d'Activation  Non Applicable 

(c)  Heures d'Observation de la Fenêtre d'Activation  Non Applicable 

(d)  Barrière Désactivante  Voir tableau §20. 

(e)  Période d'Observation de la Barrière Désactivante  Tous les Jours de Bourse entre la Date 
d’ Emission et la Date d’ Evaluation (ces deux 
dates incluses). 

(f)  Heures d'Observation de la Barrière Désactivante  A tout moment pendant les heures d’ ouverture 
d’ Euronext Paris. 

(g)  Prix d'Exercice  Non Applicable 

(h)  Date(s) d'Observation  Non Applicable 

(i)  Niveau Bonus  Voir tableau §20. 

(j)  Borne Basse  Non Applicable 

(k)  Borne Haute  Non Applicable 

(l)  Niveau d'Observation  Non Applicable 

(m)  Niveau Reverse  Non Applicable 

(m)  Barrière de Sécurité  Non Applicable 

(o) Seuil de Référence  Non Applicable 

���� Autres dispositions :  Non Applicable 

 
'pUqJOHPHQW�GX�0DUFKp�
 

���� En cas de Dérèglement du Marché, nombre de Jours de 
Bourse (si ce nombre n'est pas vingt) pour le report de 
la Date d'Evaluation� et préciser le Jour de Bourse qui 
sera réputé être la Date d'Evaluation (le cas échéant)�

 Non Applicable 

���� Dispositions pour le calcul du Montant de Règlement si 
un Cas de Dérèglement du Marché survient lors de la 
Date d'Evaluation (si elles sont différentes de celles 
prévues dans le Prospectus de Base)�

 Non Applicable 

���� Pour les besoins de la Méthode d'Actualisation nom et 
définition du Taux Interbancaire Offert 

 EURIBOR 

���� Autres dispositions  Non Applicable 

 
&RWDWLRQ�VXU�(XURQH[W�3DULV�
 

���� Négociation�  Les Certificats se négocient à l'unité 

���� Date de radiation�  La radiation des Certificats sur Euronext Paris 
S.A. interviendra à l'ouverture du cinquième 
Jour de Bourse précédant la Date d'Evaluation 
(cette date étant exclue), sous réserve de toute 
modification de ce délai par les autorités 
compétentes, modification pour laquelle la 
responsabilité de l'Emetteur et du Garant ne 
pourra être engagée. 
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���� Publication au BALO  La notice légale préalable à la cotation de la 
présente émission sur le marché de Euronext 
Paris sera publiée au Bulletin des annonces 
légales obligatoires du 13 février 2008.  

 
&RPSHQVDWLRQ�HW�GLVWULEXWLRQ�
 

���� Code ISIN  Voir tableau ci-dessous. 

���� Code Commun�  Voir tableau ci-dessous. 

���� Code Mnémonique  Voir tableau ci-dessous. 

 
7UDQFKH� &RGH�,VLQ� &RGH�&RPPXQ� &RGH�0QpPR�

1A NL0006085805 34659702 3055B 
2A NL0006085813 34659737 3056B 
3A NL0006085821 34659745 3057B 
4A NL0006085839 34659753 3058B 
5A NL0006085847 34659761 3059B 
6A NL0006085854 34659770 3060B 
7A NL0006085862 34659788 3061B 
8A NL0006085870 34659796 3062B 

 
���� Agent Financier  BNP Paribas Arbitrage S.N.C.�
���� Agent de Calcul  BNP Paribas Arbitrage S.N.C.�
���� Détails de tout système de compensation autre que 

Euroclear France, Clearstream, Luxembourg, ou 
Euroclear et mention du code/numéro de compensation 
correspondant 

 Non Applicable 

���� Nom du dépositaire commun, le cas échéant�  Non Applicable 

���� Méthode de distribution des Certificats (syndiquée ou 
non) y compris le(s) nom(s) du/des Etablissement(s) 
Souscripteur(s) 

 L'émission n'est pas syndiquée. 

BNP Paribas Arbitrage S.N.C. 

���� Modalités de l'offre en cas d'offre au public avec 
période de souscription : 

 Non Applicable 

 
 


